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Ses moyens humains 
AU 31 décembre 2023, l'effectif total de l'agence est de 116 ,2 ETPT 
pour 114,8 ETP. 
Les 116 ,2 ETPT se compose de : 
- 110,2 ETPT pour les effectifs sous plafond dôemplois dont 1,5 

ETPT SEGUR (1 médecin et un chargé de mission affectés au 
Ségur investissement) et 0,5 ETPT sur le contrôle des EHPAD. 

- 6 ETPT pour les personnels hors plafond dont 2,67 ETPT pour le 
numérique en santé (à noter un poste affecté à la cyber-sécurité) 
et 3 ,33 ETPT pour les apprentis. 

 
Lôagence a accueilli 5 stagiaires. 
103 sessions de formations ont été organisées pour un total de plus 

de 416 jours de formation. 

Ses missions  
Lôagence r®gionale de sant® est lôinterlocutrice des professionnels de sant® des 

secteurs hospitaliers ambulatoires et médico-sociaux, des services de lôEtat, des 

collectivit®s territoriales, des ®lus, des r®gimes dôassurance maladie, des usagers et de 

leurs repr®sentants. Elle dialogue avec lôensemble des acteurs de sant® du territoire et 

ses actions sont conduites en concertation avec les instances de démocratie sanitaire.  

Ses champs dôintervention : 
¶ La prévention des risques et la promotion de la santé (environnement, maladies, risques liés aux 

comportements...).  

¶ La veille et la sécurité sanitaires (produits de santé, évènements graves dans les établissements de 
santé et médico-sociaux, risques émergents...).   

¶ Lôorganisation de lôoffre de sant® (pour le secteur ambulatoire, les ®tablissements de sant®, les 
établissements et services médico-sociaux, les acteurs de la prévention).  

¶ Lôam®lioration de la qualit® et de la performance du syst¯me de sant® (inspections-contrôles, bon 
usage des soins, d®marches dôam®lioration de la qualit® é).  

¶ Lôam®lioration du parcours de prise en charge des usagers (8 parcours prioritaires). 

¶ Lôanimation de la politique de sant® dans les territoires et le d®veloppement des ®changes dans le 
cadre de la démocratie sanitaire (projets territoriaux de santé, contrats locaux de santé, place 
confort®e de lôusager). 

 

 

Ses moyens financiers 
  
Budget principal  
Dépenses en crédits de paiement  

12 755 808 ϵ  
dont :   
Personnel 10 731362 ϵ 
Fonctionnement 1 рно смо ϵ 
Investissement 500 уоо ϵ 

Budget annexe FIR 2023 

Dépenses en crédits de paiement 

 ос ултпмп ϵ 
 

 

LôARS Corse : ses missions, ses moyens 

Répartition des effectifs par sexe 

 

Directrice générale 

Directrice générale adjointe 

Directeur de la Santé Publique (DSP) 

Directrice du Médico-Social (DMS) 

Directeur de lôOffre de Soins (DOS) 

Directrice départementale 2B (DD2B) 

Directeur départemental 2A / directeur de cabinet (DD2A) 

Agent Comptable/ directeur financier 

Directeur des ressources humaines (DRH) 

Directeur délégué à la stratégie et la qualité 

 

Femmes     Hommes 

 

70% 30% 

Le CODIR 

 
Femmes     Hommes 

4 6 
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Des actions concrètes au service des agents 
¶ Lôoutil de gestion de demandes et dôincidents GLPI (Gestionnaire Libre de Parc Informatique) a 

enregistré 2042 tickets de demande de support ou de d®claration dôincident (RH, SI et moyens). 

¶ Renouvellement de lôinfrastructure de sauvegarde et r®plication de lôinfrastructure de serveurs 
de lôagence 

¶ Migration des serveurs et applications dans lôAD Polaris 

¶ Mise en place dôune exp®rimentation de la visioconf®rence en salle avec Teams 

¶ Installation et configuration de Mailstore (archivage de messagerie) 

¶ Mise en service dôun outil de gestion et de supervision des onduleurs de lôagence 

¶ Une campagne de renouvellement du mobilier : 14 nouveaux bureaux dont 9 à hauteur variable. 

¶ La réfection de la cafétéria du 3ème étage  

¶ Le passage ¨ un parc motoris® plus ç vert è avec lôachat de 2 vélos et 2 voitures électriques, 

et lô®quipement de bornes de rechargement ®lectrique suppl®mentaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

LôARS Corse : ses missions, ses moyens 

 

 

 

LôARS sôengage dans une d®marche ®co-responsable  
Face à la crise ®nerg®tique et aux cons®quences du changement climatique, lôagence a mis en 
îuvre un plan de sobriété énergétique qui se décline en 4 axes : 
Á Un bâtiment moins énergivore  
Á Des mobilités plus propres  
Á Des pratiques professionnelles plus vertueuses 
Á Une démarche responsable 

Ce plan s'inscrit dans la cadre de la déclinaison du plan de sobriété énergétique national. 
Objectif: r®duire de 10 % nos consommations dô®nergie dôici 2024. 

Un mémo "éco-responsable au bureau" a été édité : il dresse la checklist des éco gestes 
que chaque agent peut facilement mettre en îuvre. 

 

 

Modernisation de la gestion des recrutements 

L'ARS modernise sa politique de recrutement :  
le site www.ars-corse-recrute.talent-soft.com vise à rendre 
plus visibles les offres de postes et permet les candidatures 

spontanées. 

http://www.ars-corse-recrute.talent-soft.com/
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 Les travaux du PRS 2023-2028 
  
 

Le Projet régional de santé bâti en 2018, a été révisé et publié en 
2023.  
Son élaboration pour la période 2023-2028, a ®t® le fruit dôune large 
concertation, mobilisant les expertises, notamment des acteurs du 
système de santé, des élus du territoire, des usagers et de leurs 
représentants. 
 
Le PRS fixe les priorit®s structurantes pour lôoffre de soins et lôoffre 
dôaccompagnement m®dico-sociale, Il identifie de nouveaux 
parcours prioritaires, et d®finit des sujets transversaux, au cîur de 
la nouvelle dynamique portée sur le territoire. 
  
Ainsi sont posés les objectifs et actions structurels permettant de 
développer une dimension hospitalo-universitaire, de porter un 
travail de fond sur la prévention avec nos partenaires de la 
Collectivit® de Corse et de lôEducation nationale, de sôinscrire dans 
une dimension One Health et ainsi prendre en compte lôimportance 
de lôinterd®pendance entre la sant® humaine, animale et 
environnementale, et de déployer les outils pour savoir prendre 
soin de soi y compris lorsque lôon est un aidant familial. 
 
Enfin, certaines thématiques ont été reconsidérées dans leur 
ensemble avec nos partenaires, notamment la santé de la femme, 
de la mère et de l'enfant, le premier recours, les pharmacies 
d'officine, les troubles du comportement alimentaire, les soins 
dentaires et l'infectiologie. 
  
Le PRS offre également une cartographie des ressources 
permettant d'identifier clairement les ®volutions de lôoffre dans les 
neuf micror®gions de Corse. La phase qui sôouvre doit voir pour les 
citoyens un déploiement concret des actions qui découlent de cet 
ambitieux projet et ce dès 2024. 
  
 

Le PRS de Corse, par son format et singulièrement sa synthèse, sa traduction en 
facile à lire et à comprendre, en braille et en langue de signes est un outil à la portée 
de tous les citoyens en forme dôengagement d®mocratique en faveur de la sant®. 
 
  
 

Un document accessible à tous ! 

 

 

Un document stratégique qui définit la politique régionale de santé 
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   Les nouveautés du PRS 2023-2028  

Au-del¨ des th®matiques autour de lôoffre de soins et dôaccompagnement m®dico-social présentes 
dans le premier schéma régional de santé (2018-2023) et réactualisées, le nouveau schéma définit la 
stratégie concernant : 

¶ De nouveaux parcours prioritaires sur : les maladies chroniques (au-delà du diabète) ; la 
santé précarité (le PRAPS, quant à lui, ayant vocation à traiter plus largement de la 
vulnérabilité dans son ensemble) ; les soins entre Corse et continent (suite à une proposition 
issue de la démocratie sanitaire) ; 

¶ De nouveaux sujets transversaux structurants notamment : le développement des filières 
hypersp®cialis®es, la coop®ration entre le public et le priv®, la recherche et lôinnovation, les 
ressources humaines en santé, lôapproche One Health (une seule santé), les compétences 
psychosociales, le rétablissement, la société inclusive, lôaide aux aidants, les soins palliatifs ; 

¶ Des thématiques repensées notamment : la santé globale de la femme de la mère et de 
lôenfant, le premier recours, la pharmacie dôofficine, les troubles du comportement alimentaire, 
les soins dentaires, lôinfectiologie ; 

¶ Un ancrage territorial clarifié par la mise à disposition de cartographies des ressources 
existantes et prévues dans le cadre du PRS pour les 5 ans à venir, sur les 9 territoires de projet 
(présentes en fin du SRS et en annexe du PRAPS). 

¶ Lôint®gration dôune tr¯s importante r®forme des activit®s de soins (conditions 
dôimplantation et critères techniques de fonctionnement), pour assurer leur sécurité et leur 
qualit®. A noter, lôARS a particip® au d®cret fixant le seuil pour la chirurgie cancéreuse, qui a 
donc pris en compte les spécificités corses. La réforme des activités de soins en urgence, 
périnatalité et pour la permanence des soins dans les établissements de santé, reste à venir ;  

¶ Une complète articulation avec le schéma autonomie de la Collectivité de Corse, afin de 
proposer des objectifs adaptés aux besoins du territoire ;  

¶ Une prise en compte accrue des demandes issues de la consultation du PRS : le 
parcours de soins Corse-continent ; lôInstitut Régional Corse de cancérologie (IRCC) ; é 

 

Consultez lôint®gralit® du PRS 
en flashant ce Qrcode 
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   Communiquer, informer et promouvoir la santé 
 
 

Les bons gestes à adopter pour un été sans souci 

 
 
 

La période estivale est propice à certains risques : rupture de la chaîne du froid dans la conservation 
des aliments, piq¾res de moustiques, fortes chaleurs et canicules, baignadesé 

LôARS corse a lanc® une vaste campagne de communication pour un ®t® sans souci. 

Informer au plus près du territoire 

 
 
 

Lanc®e en avril 2023, la lettre dôinformation ç sant® et territoires è propose un panorama des sujets 
en santé développés sur le territoire insulaire. 
Elus, professionnels de santé du médico-social, institutionnels, collectivités locales, associations, 
grand public y retrouvent les dernières actualités santé en Corse, les initiatives locales, les 
campagnes de prévention et de promotion de la santé, les actions et projets menés par lôARS. 
Initialement trimestrielle, notre lettre est devenue mensuelle début 2024. 

Nôh®sitez pas ¨ vous abonner en flashant 

ce QRcode 
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¶ 

Répartition des dépenses par destination en 2022* 

Les dépenses de santé :  
1,5 milliards dôeuros pour la sant® en Corse 

 

Soins de ville
49%

Etablissements de 
santé
35%

ESMS
8%

AT-MP, invalidité, 
décès

6%

Autres dépenses
1%

Santé Publique
1%

Répartition des dépenses par financeur en 2022* 
 

ASSURANCE MALADIE 
(hors contribution aux 
dépenses des ESMS)

89%

FIR
2%

CNSA
8% Autres dépenses Etat 

(Hors FIR)
1%

*Les donn®es stabilis®es et fiabilis®es dôune ann®e N paraissent en N+1, dôo½ le d®calage 
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Ségur : investir pour la santé 

 Les accords du « Ségur de la santé » ont prévu de relancer lôinvestissement dans 

le secteur de la Santé.   La mise en îuvre de la strat®gie r®gionale, valid®e par le Comit® 

R®gional de lôInvestissement en Sant® (CRIS) en 2022, sôest poursuivie en 2023.   

 

 
Sôagissant des établissements 
de santé, la Corse b®n®ficie dôune 

enveloppe globale de 171 Mú 
pour financer : 

¶ 68 Mú qui servent ¨ lôassainissement 

financier des établissements les plus 
endettés de la région (versement en 
annuités pendant 10 ans). 

¶ 103 Mú de différents projets 

dôinvestissements des ®tablissements de 

sant® de lô´le dont 14 Mú destinés à la 

r®duction des in®galit®s de sant®, quôelles 
soient dôorigines territoriales ou sociales. 

 
Enfin, par le biais dôautres sources de 
financement que sont le FIR et les Crédits Non 
Reconductibles du Médico-Social, ce sont 

8,06Mú qui complètent les besoins de 

financement des projets structurants identifiés. 

Le Ségur de la Santé et France Relance 
portent également une ambition majeure 
d'investissement dans le champ 
médico-social. 

Lôenveloppe de la Corse au titre du plan de 

rattrapage sô®l¯ve ¨ 15 Mú sur 4 ans. 

En complément, la Collectivité de Corse a voté 
une enveloppe dôinvestissement de 15Mú en 
direction des EHPAD dans le cadre de son 
Schéma Autonomie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le volet numérique du Ségur est 
intégré dans la stratégie régionale, tant 
dans le volet sanitaire que médico-
social. 

Il participe directement à la transformation de 
lôoffre et r®pond aux enjeux dôadaptation des 
modes de prise en charge, des nouvelles 
technologies et des pratiques professionnelles, 
dans une logique de gradation des soins et de 
parcours patient-usager coordonnés sur un 
territoire de santé. 

 La Corse dispose dôune enveloppe r®gionale 
pour le programme Ségur Usage Numérique en 

Établissements de Santé (SUN-ES) de 1.13M ú. 

Concernant le programme ESMS Numérique, les 
établissements médico-sociaux se regroupent en 
« grappe è permettant de financer lô®quipement et 
lôutilisation dôun dossier usager informatisé (DUI) 

pour plus plusieurs ESMS à hauteur de 1,4Mú. 

 

Côest le nombre dôop®rations 
dôinvestissement accompagn®es 
en 2023 pour un montant notifié 

total de 101,34 Mú  

15    

7   
 

Côest le nombre dôEHPAD b®n®ficiant 
dôun plan dôaide ¨ lôinvestissement 

pour un montant notifié de 10,58 Mú 
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Le Fonds dôIntervention Régional (FIR)  

 

Côest le montant du budget 

FIR disponible en 2023 

36,8 Mû   
 

Le montant total des 3 arrêtés FIR 
d®l®gu®s en 2023 ®tait de 35,5Mú ventil® 
selon 3 enveloppes : Médico-Social, 
Pr®vention et Sanitaire. A cela sôajoute 
un complément de 1,3Mú compos® de 
différents reliquats ou reports de crédits 
des années antérieures. 

Engagements FIR 2023 par type de bénéficiaires  

 
Une large majorité des crédits du FIR 
continue dô°tre engag®e au b®n®fice des 
®tablissements de sant® de lô´le (56% en 
2023).  
Une part importante est consacrée aux 
missions dôint®r°t g®n®ral. Les aides en 
trésorerie sont en Corse issues des crédits de 
campagne et non du FIR. 

Répartition du FIR 2023 par mission 
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Un programme inédit de sécurisation du circuit du 
médicament déployé dans tous les EHPAD de Corse 
 
 

La sécurisation de la prise en charge médicamenteuse 
(PCEM) chez les personnes âgées, et notamment les 
r®sidents en EHPAD, est un sujet complexe dont lôenjeu 
est primordial en Corse où la population est vieillissante.  
 
LôARS Corse, lôAnap et lôOmedit Paca-Corse ont déployé 
un accompagnement de terrain inédit auprès de 
lôensemble des EHPAD corses pour s®curiser le circuit et 
la prise en charge du médicament.  
Lôaccompagnement pr®voit pour chaque EHPAD : 
Á Un état des lieux « flash » des mesures de 

sécurisation du risque et des besoins associés à la 
prise en charge médicamenteuse au sein de chaque 
établissement, 

Á Le déploiement de 20 actions concrètes (désigner un 
référent PECM, mettre en place un système de 
déclaration des événements indésirables graves 
(EIG), s®curiser le stockage des m®dicamentsé) 

Marie-Hélène Lecenne, directrice générale de 
lôARS Corse, et St®phane Pardoux, directeur 
g®n®ral de lôAgence nationale de la performance 
sanitaire et médico-sociale (Anap), ont assisté à 
une session du dispositif dôaccompagnement 
des professionnels à Corte, en juin 2023. 

8,5 médicaments consommés par 
jour en moyenne par les personnes de 
plus de 70 ans. 
1 hospitalisation sur 10 est causée par 
un accident médicamenteux iatrogène. 
2 fois plus dôaccidents iatrog¯nes 
chez les personnes de plus de 65 ans. 
Et chez les octogénaires, 20 % des 
accidents iatrogènes conduisent à une 
hospitalisation. 
40 à 60 % des accidents iatrogènes 
sont évitables 
70 % des résidents en EHPAD seraient 
concernés par une prescription inutile. 

 

En chiffresé 
 
 

 
 
En 2023, dans le cadre de lôObjectif National dôInspection Contr¹le (ONIC) 
sur le plan de contrôle des EHPAD :  

16 inspections-contrôles réalisées (4 en 2022), soit 2/3 des 

établissements.  

7 inspections conjointes avec la Collectivité de Corse, 

5 inspections en pr®sence dôun pharmacien inspecteur dans le cadre du 

contrôle de la prise en charge médicamenteuse (PECM), 

14 injonctions,  

133 prescriptions, 

212 recommandations formulées. 

 

 

Plan de contrôle des Ehpad 
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Sensibiliser à la culture de sécurité des soins 
 
En 2023, LôARS sôengage ¨ promouvoir une culture de s®curit® des soins au sein des 
établissements de santé à travers des actions concrètes. 
 
 

Les 4 et 5 mai, à Ajaccio et Bastia, deux journées de 
sensibilisation dédiées à la déclaration des Événements 
Indésirables Graves (EIG) et des Événements Indésirables 
Grave Significatifs (EIGS) ont été organisées en 
collaboration avec la SRA Pasqual : un rendez-vous 
incontournable pour l'ensemble des professionnels des 
établissements de santé et médico-sociaux, mettant 
l'accent sur l'acculturation du signalement responsable et la 
culture positive de lôerreur pour s®curiser la prise en soins. 
 

 

Le 28 septembre, à Corte, une journée régionale s'est déroulée afin de présenter 
le nouveau manuel d'évaluation des ESMS : l'occasion de favoriser les 
échanges entre les différents établissements, de faire un retour d'expérience et 
de recentrer les r®sidents et usagers au cîur m°me de notre syst¯me de soins. 

 
 

Aussi, lôARS a apport® un soutien aux ®tablissements dans leur d®marche pr® et post 
évaluation externe, en les accompagnant sur les éléments perfectibles (évaluation - 
certification ï IFAQ). Des formations Flash leur ont été proposées, abordant des 
thèmes tels que la gestion des risques, le signalement, ainsi que les droits des patients 
en fonction de leurs besoins, tout en animant des groupes d'échanges pour favoriser 
les partages dôexp®rience. 
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Apr¯s avoir fait lôobjet dôune surveillance d®di®e, le Covid-19 a désormais 
intégré la surveillance des infections respiratoires aigües, avec la bronchiolite 
et la grippe.  
 
 

Les infections respiratoires aigües :  
grippe, bronchiolite, Covid-19  

 

Grippe : une campagne 
vaccinale réussie en 
EHPAD 
 
Une épidémie de grippe peut 
avoir des conséquences 
graves en EHPAD, compte 
tenu de la fragilité des 
r®sidents ©g®s. Côest 
pourquoi, une campagne de 
vaccination des résidents est 
organisée chaque année 
dôoctobre ¨ janvier.  
 

Bronchiolite : un nouveau traitement préventif  

 
Chaque hiver, la bronchiolite touche près de 30% des 

enfants de moins de 2 ans.  
 
Entre septembre et décembre 2023, les nouveau-
nés peuvent b®n®ficier dôun traitement pr®ventif 
permettant dô®viter les formes graves de la 
bronchiolite.  Ce traitement Beyfortus® est délivré sans 
facturation aux patients, sur ordonnance, en 

établissement de santé et en pharmacie de ville. 

En 2023, lôARS Corse et Sant® publique France ont travaill® ensemble pour suivre au mieux lôimpact de 
ces pathologies sur le système de santé de Corse, mais aussi les prévenir et les atténuer.  
Pour ces 3 pathologies, la surveillance sôeffectue aussi via les données de SOS Médecins, des services 
dôurgence, de r®animation et du laboratoire de virologie de lôuniversit® de Corse. Les m®decins du r®seau 
Sentinelles participent aussi à cette surveillance des syndromes grippaux. 
En 2023, lôactivit® li®e au SARS-CoV-2 a ®t® surveill®e jusquôen juillet via les donn®es des tests 
antigéniques et RT-PCR effectués en pharmacies et laboratoires de biologie médicale.  
Depuis lô®t® dernier, seuls les r®sultats des tests RT-PCR continuent dô°tre suivis. 
À partir de la saison 2023-2024, le laboratoire de virologie de lôuniversit® a ®largi sa surveillance pour 
inclure la bactérie Mycoplasma pneumoniae suite ¨ lôalerte nationale dôaugmentation de ces infections. 
N®anmoins, les donn®es nôont pas montr® dôaugmentation en Corse. 
 

Côest le nombre dôenfants de 
moins de 2 ans qui ont été admis 
aux urgences pour bronchiolite,  
(Pendant la période épidémique/ 
semaine 43/2022 à semaine 02/2023) 

204    

Côest le pourcentage de r®sidents 
vaccinés contre la grippe en 
décembre 2023 
Ce bon résultat témoigne de 
lôengagement des professionnels 
auprès des plus fragiles. 

87%    
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Une épidémie de listéria en Corse 

 
En 2023, 13 cas de Listeria ont été recensés en Corse, ou en lien avec 

un séjour en Corse, dont 2 décès à déplorer. Parmi ces cas, trois génotypes 

de Listeria différents ont été identifiés.  

Les investigations épidémiologiques et environnementales autour de ces cas, 

men®es par lôARS de Corse, Sant® publique France et la Direction 

Départementale de l'Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des 

Populations (DDETSPP), ont permis de mettre en évidence plusieurs sources 

de contamination alimentaire qui ont pu °tre retir®es du march® afin dô®viter la 

survenue de nouveaux cas. Les maladies à déclaration obligatoire restent 

surveillées de près. 

 

Un été 2023 marqué par 3 épisodes de canicule,  

avec un impact sanitaire important 

Chaque ®t®, le syst¯me dôalerte canicule et sant® (SACS) est 

activé du 1er juin au 15 septembre.  

En Corse, en 2023, sur lôensemble de cette période de 

surveillance, environ 35 décès étaient attribuables à la chaleur. 

 

Mi-juillet, fin juillet et fin août, la Corse a connu 3 vagues de 

fortes chaleurs, avec des passages en alerte orange pour la 

canicule. L'impact de ces 3 vagues de canicule sur la santé s'est 

traduit par 8 actes SOS Médecins, 61 passages aux urgences 

dont 26 suivis d'une hospitalisation, et une quinzaine de 

décès attribuables à la chaleur. 

Une campagne de pr®vention a ®t® diffus®e au cours de lô®t® et 

les établissements accueillant des personnes fragiles ont été 

sensibilisés à la thématique comme chaque année. 

 

Une épidémie de gastro-entérite identifiée à Corte  

 
Au cours du mois de novembre 2023, suite aux tempêtes Ciaran et 

Domingos, la ville de Corte a connu un épisode de cas groupés de gastro-

ent®rites qui a touch® lôensemble de la commune. Suite aux investigations 

men®es par lôARS de Corse et Sant® publique France, ainsi quôune forte 

mobilisation de la mairie, lô®pisode a pu °tre rapidement contr¹l®.  
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www.corse.ars.sante.fr 

De nombreuses structures dôexercice regroup® et cabinets médicaux libéraux participent 

au dispositif de soins non programmés y compris en téléconsultation (cf. cartographie 

infra). Lôengagement de ces professionnels de sant® est le fruit dôune mobilisation 

g®n®rale pr®figuratrice du Service d'Acc¯s aux Soins (SAS) et lôensemble des territoires 

de Permanence Des Soins Ambulatoire (PDSA) est couvert. 

 
 

La prise en charge des urgences  

Pour maintenir une offre de soin complète et réduire 
la tension qui p¯se sur les services dôurgence, 
différentes dispositions ont été prises par les centres 
hospitaliers et lôARS Corse, notamment en terme de 
renfort et dôorganisation. 

 
 

Le Médecin 

Correspondant du 

Samu (MCS) est un 

médecin de premier 
recours, formé à 
lôurgence, qui intervient 
en avant-coureur du 
SMUR, sur demande de 
la régulation médicale, 
dans des territoires où le 
d®lai dôacc¯s ¨ des soins 
urgents est supérieur à 
trente minutes et où 
lôintervention rapide dôun 
MCS constitue un gain 
de temps et de chance 

pour le patient. 

 

 

 

LôOrganisation des urgences en Corse 

2 Structures Mobiles d'Urgence et de Réanimation 

(SMUR)  

4 services dôaccueil des Urgences (SAU) 

6 antennes SMUR 

3 médecins correspondants du SAMU (MCS) 

3 accueils médicaux non programmés (AMNP)  

 

Répondre à un besoin de soins non programmés 

Côest le nombre de 
Médecins 
Correspondants du 
Samu (MCS)   

 

8    
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LôARS a men® une concertation r®gionale et d®partementale r®guli¯re pendant toute la 

p®riode estivale avec lôensemble des acteurs de la santé pour adapter le cas échéant les 

mesures du plan estival. 

 

 

 

 

Chiffres clés 
× Une activité soutenue aux urgences sans déclenchement de plan blanc 

× Les 9 territoires ont organisé des soins non programmés 

× Majoration de 15 ú de la consultation pour les soins non programmés régulés  

  

 

 

 
 

Un aval mobilisé pour garantir la 

disponibilit® des lits dôhospitalisation 

 
Á Une collaboration entre les établissements 

hospitaliers et les services de Soins Médicaux 

Réadaptation (SMR) permet de fluidifier la gestion 

des sorties des patients hospitalisés. 

Á La clinique ALMA VIVA met à disposition du centre 

hospitalier de Bastia son capacitaire de soins 

médicaux de réadaptation, libéré par la diminution 

de son activité chirurgicale,  

Á Une convention entre Clinisud et le centre hospitalier 

dôAjaccio permet de mobiliser durant lô®t® des lits de 

médecine et le plateau technique de chirurgie en 

r®orientant les patients ¨ partir du service dôaccueil 

des urgences (SAU). 

Á Une convention entre le cabinet dôimagerie, le 

laboratoire de ville dôAjaccio et ç SOS médecins » 

permet dôorienter des patients vers des radiologues 

et des biologistes privés en évitant le passage aux 

urgences. 

 

En compl®ment, les services dôHospitalisation ¨ 

Domicile (HAD) et les places dôh®bergement 

temporaires en sortie dôhospitalisation gérées par le 

DAC sont mobilisables en sortie des urgences ou à 

lôissue dôune hospitalisation. Les cellules de gestion 

des sorties sont informées. 

 

 

Sensibiliser la population au bon 

usage des urgences 
 

De nombreuses personnes se rendent aux 

urgences sans avoir consulté au préalable leur 

médecin traitant, ni même composé le 15, la 

régulation.   

Les services dôurgences se retrouvent satur®s 

par des situations qui ne relèvent pas de 

lôurgence vitale.  

Conséquences : des conditions dôaccueil 

d®grad®es avec des temps dôattente parfois 

très longs, du personnel qui ne peut pas se 

concentrer sur les patients en réel état 

dôurgence. 

Une campagne de communication a été 

mise en place pour permettre une meilleure 

régulation des passages aux urgences. 

Cette régulation associe les médecins 

libéraux et le SAMU-centre 15. 

 

Été 2023 :  un plan estival pour répondre au flux touristique  
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Une offre de soins au plus près des patients 
 
Lôorganisation des soins de proximit®, axe prioritaire du 
S®gur de la sant®, sôappuie sur le d®veloppement de la 
coordination professionnelle et de lôexercice coordonn® 
sous toutes ses formes é En cela, les hôpitaux de proximité 
ont vocation ¨ constituer un r®el trait dôunion entre 
lôensemble des acteurs, lib®raux, hospitaliers et m®dico-
sociaux pour proposer une offre de soins davantage 
structurée et des parcours de soins plus fluides pour les 
usagers. 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 
 

LôARS Corse a labellis® par arr°t® le 30 
mars 2023 2 nouveaux hôpitaux de 
proximité de Corse : les centres 
hospitaliers de Calvi et de Bonifacio, 
portant ¨ 4 le nombre dôh¹pitaux de 
proximité.   

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 

Les autorisations sanitaires  

 

 

 

 

 
Localisation des établissements de 1er recours (MSP, ESP, 

CPTS) en Septembre 2022  

 

 

 

 

2  autorisations délivrées en 2023 pour répondre aux besoins du secteur : 

 
Prunelli di Fiumorbu : autorisation de changement d'implantation de l'activité d'imagerie 
(scanner et IRM) afin d'avoir des locaux plus adaptés et neufs, en rez-de-chaussée, un parking 
adapté à un flux de patients augmenté, une confidentialité de la prise en charge, un regroupement 
du secrétariat permettant un guichet unique, un circuit patient rationnalisé au plus court. 
Porteur du projet : centre dôimagerie médicale SELARL les Albizzias 

 
Aléria : autorisation dôactivit® de soins de traitement de lôinsuffisance r®nale chronique 
par épuration extra-rénale en unité de dialyse à domicile pour les modalités « dialyse 
péritonéale » et « hémodialyse à domicile ». 
Cette demande dôautorisation r®pond aux attendus du territoire, au regard de lôoffre de soins 
souhait®e par lôARS de Corse et en lôabsence de technique de dialyse ¨ domicile. 
Porteur du projet : lôATUP-C 

 
 1  création en 2023 :  

Corse du Sud : la création d'un Plateau Mutualisé d'imagerie 

médicale (PMIM) répond aux enjeux en région en terme de RH 

radiologues et aux enjeux du schéma régional de santé, et joue le rôle 

de levier sur les coopérations public-privé.  

Porteur de projet : la SELAS imagerie médicale de Corse du sud. 

 

 
Une convention unique de coopération en gastro-entérologie 

médicale 

 

 

 

 

Dans un contexte aigu de pénurie de ressource médicale en gastro-entérologie en 

Corse du Sud, le centre hospitalier dôAjaccio, le cabinet Gastro2A, la polyclinique 

Clinisud et lôARS Corse ont sign® une convention afin de garantir la permanence des 

soins de la gastro-entérologie médicale. Objectif :  garantir la permanence, la 

continuité, la qualité et la sécurité des soins pour les patients relevant de la gastro-

entérologie médicale sur le département de la Corse du Sud. 
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Le nouvel hôpital d'Ajaccio a pris en charge ses 

premiers patients le 30 janvier 2023.  

Sur 63 000m2, dans des locaux modernes aux 

espaces aérés et aux équipements dernier cri, le site 

du Stiletto est un outil qui sôinscrit pleinement dans la 

modernité.  

La capacité est de 245 lits (hospitalisation complète) 

et 43 places (sans nuitée) auxquelles sôajoutent les 

48 box urgences/bloc/salle de réveil). 

  
 

 

 

 
 

Ouverture du nouvel hôpital dôAjaccio 

Entrée en vigueur de la loi RIST le 3 avril 
 

 

 

 

 

 
 

LôARS Corse et les ®tablissements de sant® de la r®gion se sont 

fortement mobilisés ces dernières semaines dans la perspective de 

lôentr®e en vigueur de la loi Rist qui fixe un plafond de rémunération 

de lôint®rim m®dical. 

Si des fragilités ont été identifiées, les efforts des professionnels et 

la solidarité territoriale entre les établissements et avec les 

professionnels libéraux ont permis de trouver des solutions 

pour maintenir la continuité et la sécurité des soins.  

 
 

 

 

 
Des mesures de régulation pour pallier les tensions 
sur les ressources paramédicales en établissement 

 

 

 

 

 

 
 

LôARS Corse a pris des mesures de r®gulation pour pallier les tensions li®es 

aux effectifs paramédicaux dans les établissements de santé : 

Á Un zonage infirmiers : hors reprise dôun cabinet, aucune nouvelle installation 

d'infirmier n'est possible en Corse à compter du 1er mai 2023. 

Á L 'ARS a demand® aux directeurs dô®tablissements publics de ne plus accorder 

de disponibilité aux infirmiers pour assurer la continuité des soins. 

Á Le cumul dôactivit® remplaant/titulaire nô®tant plus autorisé depuis le 1er 

janvier 2023, l'ARS a invité les infirmiers remplaçants à contacter les services 

RH des établissements et étudier avec eux les différentes modalités possibles 

(exercice salarié ou mixte, contrat flash.) 

 

 
 

 

 

 

Ressources humaines : la régulation des tensions 
hospitalières  
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Regroupement des maternités de Haute Corse 
sur le seul site du centre hospitalier de Bastia  

La question du regroupement de lôactivit® de maternit® en Haute Corse, 
inscrite au projet régional de santé 2018-2023 a fait lôobjet dôune large 
concertation avec les acteurs de santé du territoire, accompagnée par le 
Pr Dallay, gynécologue au CHU de Bordeaux et missionné en tant 
quôexpert. 

Les intérêts de ce regroupement sont multiples : 
Á Il garantit la pérennité et la sécurité de cette activité par les moyens 

humains adaptés en nombre et spécialités par une responsabilité 
populationnelle partagée par tous les acteurs. 

Á Il conforte le niveau IIB de la maternité du CH Bastia, niveau 
indispensable au territoire et rend attractive cette activité pour des 
internes et assistants par une augmentation dôactivit®s et un 
écosystème adapté ; 

Á Il renforce le maillage territorial par le développement de consultations 
avancées (sage-femme) en articulation avec le monde libéral et la PMI 
dans un souci dô®quit® territoriale ; 

Á Il permet de d®velopper dôautres offres : diagnostic pr®natal, 
Assistance Médicale à la Procréation (AMP), prise en charge des 
situations complexes médico-psycho-sociales. 

 

 

 

 

 
 

Endométriose : une fili¯re structur®e autour dôun centre expert  

Désormais reconnue comme un réel enjeu de santé 
publique en France, cette maladie féminine invalidante ne 
se cache plus. Mieux la faire connaître, la diagnostiquer et 
la prendre en charge, sont les objectifs de la stratégie 
nationale contre lôendom®triose annonc®e au printemps 

2022 par le Président de la République. 

En 2023, la Corse est au rendez-vous avec un centre 
expert porté par le centre hospitalier de Bastia.  

La filière endométriose permet à toutes les femmes de 
Corse, un repérage, un diagnostic et une bonne orientation. 

La formation des professionnels de 1ère ligne en proximité 
est lôun des objectifs prioritaires du centre expert. 

Une rénovation des locaux du centre 
hospitalier de Bastia a débuté avec 
notamment lôouverture de deux lits 

supplémentaires portant à 26 le 

nombre de lits dôh®bergement 
tandis que le bloc obstétrical inauguré 
en 2019 offre des conditions 
optimales.  

 

 

1500   
 Côest le nombre 
dôaccouchements que la 
nouvelle maternité de 
l'hôpital de Bastia pourra 
assurer chaque année 
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Un nouvel aéronef plus moderne pour le transport 
sanitaire en Corse  

 

 

 

 

 

 

 
 

Un nouveau marché conjoint aux deux centres hospitaliers de 
Corse, a été établi cette année marquant une étape 
importante dans l'amélioration des évacuations sanitaires 
aériennes (EVASAN) sur l'île et de l'activité des deux Samu 
insulaires.  

Dans ce cadre, la flotte complète des avions est totalement 
renouvelée afin de renforcer et de sécuriser les transferts des 
patients vers le continent mais ®galement dôam®liorer et 
moderniser les évacuations sanitaires aériennes. 

Ces transports médicalisés de patients hospitalisés sont 
indispensables sur lôile. Ils permettent lôacc¯s en urgence ¨ 
une offre de soins non disponible sur le territoire, par une 
liaison aérienne (vers les hôpitaux principalement de 
Marseille et de Nice).  

Le 10 août 2023, un nouvel aéronef répondant à tous les 
besoins en EVASAN pour les filières de recours est mis en 
service par la compagnie aérienne ALTAGNA.  

Ce nouvel a®ronef est ®quip® dôune porte cargo permettant le 
transport de patients nécessitant une prise en charge 
médicale spécialisée, lourdement techniquée (chirurgie 
cardiaque, néonatologie, pédiatrie, obstétrique, grands 
brul®sé).  

De plus, la cabine sanitaire a été spécialement conçue pour 
optimiser les postes de travail des soignants et dispose d'un 
revêtement bactériostatique sur toutes les surfaces, 
garantissant des conditions d'hygiène et de sécurité 
optimales. 

Le nouvel a®ronef dôAjaccio a ®t® livr®e d®but 2024. 

 

 

L'ARS Corse a effectué une visite 
de conformité le 12 juillet 2023, 
validant ainsi la mise en service 
du nouvel aéronef. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Crédits photos : SAS ALTAGNA 
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  La coordination des soins :   

organisation du 1er recours 

 

 

 
 

Porté par lôassociation Via Salute, le Dispositif dôAppui ¨ la 
Coordination, DAC Corsica, est opérationnel depuis septembre 
2022 sur lôensemble du territoire.  
Lôobjectif : proposer un service dôappui simplifi® ¨ tous les 
professionnels (sanitaire, médicosociaux, sociaux) pour toute 
situation ressentie comme complexe, quel que soit lô©ge ou la 
pathologie. 

Côest le nombre de nouvelles 
sollicitation reçue en 2023, dont 415 

traitées dans le cadre de la mission 
dôinformation et dôorientation 

Côest le nombre de patients 
accompagnés depuis le 

démarrage du DAC, répartis sur 
les 8 territoires dôintervention. 

762    
 Côest le nombre dôadmissions 

réalisées en 2023 dans le cadre de 
lôactivit® sp®cifique sur lôh®bergement 
temporaire dôurgence en EHPAD 

87    
 

854    
 

3 temps forts : 
V Juin 2023 : adoption du projet associatif 
V Juillet 2023 : signature du CPOM DAC/ARS 
V Décembre 2023 : ouverture du site internet www.dac.corsica 

 

http://www.dac.corsica/
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Les contrats locaux de santé (CLS) sont des outils de mise en îuvre et de d®ploiement 
des politiques de santé dans les territoires de proximité. Ils visent un objectif de réduction 
des inégalités sociales et territoriales de santé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les contrats de santé 

 

 

 

 

 

 

 
 

Libérer la parole des enfants victimes de violences 
 
Le p¹le dô®quilibre territorial et rural (PETR) de lôOrnano-
Sartenais-Valinco-Taravo a inscrit la prévention des 
violences intrafamiliales comme priorité des actions à mener 
dans le cadre du contrat local de santé. Le PETR et 
lôassociation les Papillons ont développé un partenariat 
pour doter les communes de boites aux lettres destinées à 
permettre le signalement de situation de maltraitance. 
Les signalements sont transmis à la Cellule de Recueil et de 
traitement des Informations Préoccupantes (CRIP) qui traite 
les informations. 

 

Une action concr¯teé les bo´tes aux lettres Papillons  
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 

https://urldefense.com/v3/__https:/eye.sbc35.com/c?p=wAbNBWbDxBAS0Lh1ceLQiUvQ0dCyR9CcBAjQuH_QosQQ0L_QlNCL0LDQrNCGSCbQuFjQoRNoPvbQ0dlsaHR0cHM6Ly93d3cuYXNzb2NpYXRpb25sZXNwYXBpbGxvbnMub3JnLz91dG1fc291cmNlPVNhcmJhY2FuZSZ1dG1fbWVkaXVtPWVtYWlsJnV0bV9jYW1wYWlnbj1OZXdzIExldHRlciBOwrAyuDVhOGJlZDRmYjg1YjUzNTBlZjFjZDExMLg2MzE3MGZiMjY2OTcyZDE2Y2ZlZTY1YjjAtkstNUZJQ016Unp1S05yLVNTeGNrdEGtZXllLnNiYzM1LmNvbcQUVuB-0LVSCNC9RNDHPwFmBknQttC073tLKA__;!!FiWPmuqhD5aF3oDTQnc!g2HuPU6i6EKGAWYi1UqU9THJDzbIGrqQtp_7rgn07Fn6nHtlx5ruiePhPNhzBgbjU_-n9ed84M9XrWqcA4BwnINHNHURvyq8$
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LôARS de Corse et la Communauté de 
Communes Celavu Prunelli sôengagent pour 
la santé de la population du territoire à 
travers un contrat local de santé.   
 
La Communauté de Communes Celavu Prunelli 
(CCCP) a accentué ses efforts dans le domaine 
de lôaction sociale dôint®r°t communautaire, ¨ 
travers ses politiques de développement 
territorial et ses services aux habitants.  

Le contrat local de santé constitue ainsi une 

opportunit® de compl®ter lôapproche sociale 

initiale par une démarche de « santé-sociale » 

sur ce territoire. 

Le 27 septembre 2023 au eu lieu la première 

réunion du comité des acteurs pour 

poursuivre lô®laboration du CLS Celavu Prunelli. 

Les nombreux partenaires présents pour le 

lancement des groupes de travail du CLS sur 

cette microrégion se sont engagés dans des 

ateliers participatifs pour alimenter le diagnostic 

partagé sur les thématiques santé du territoire. 

 

Le 22 juin 2023, lors du conseil 

communautaire, Monsieur Stéphane 

Sbraggia, président de la CAPA, a présenté la 

d®marche dô®laboration dôun Contrat Local 

de Santé (CLS) pour le Pays Ajaccien en 

collaboration avec lôARS.  

Ce CLS constitue une opportunité pour la 

Communaut® dôAgglom®ration de compl®ter 

lôapproche de transformation ®conomique et 

sociale, de lôhabitat et du cadre de vie par une 

démarche de santé sur le vaste périmètre du 

pays ajaccien, quôil soit urbain, semi-urbain et 

rural.  

Il offre un levier aux élus pour agir sur les 

déterminants de santé et mobiliser les habitants 

en faveur de leur santé. 

2 axes prioritaires sont retenus :  

V Prévention, promotion de la santé en termes 

de nutrition, dôactivit® physique, dôaddictions 

et de soutien ¨ la parentalit®, é 

V Promouvoir la société inclusive en faveur des 

personnes âgées et des personnes en 

situation de handicap.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Côest la date fix®e pour la signature des contrats locaux de santé du pays 

ajaccien et de la communauté de communes du Celavu-Prunelli  

2024    
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Le contrat territorial de santé permet de mettre en cohérence les 
objectifs et outils de la stratégie régionale de santé et les actions 
menées localement, en adaptant les politiques publiques au contexte 
spécifique du territoire. Il consolide un engagement partenarial visant 
à mutualiser et renforcer les moyens déployés, dans une démarche 
de promotion de la santé, de réduction des inégalités sociales et 
territoriales de sant® et de renforcement de lôacc¯s aux soins.  
Dans la suite de la démarche engagée en 2017, les acteurs locaux, 
élus, professionnels et usagers de la Plaine Orientale ont souhaité se 
retrouver et partager une nouvelle étape en définissant des objectifs de 
court terme et moyen termes. Le contrat territorial de Santé de la Plaine 
Orientale en est lôexpression et se d®cline en objectifs et en actions 
opérationnelles visant à promouvoir la coordination, la 
complémentarité entre les différents acteurs de la santé, les 
établissements et services, dans une dynamique territoriale, construite 
avec les élus locaux et les usagers. 
Le Contrat territorial de santé favorise ainsi les synergies pour 
répondre de manière plus efficace et plus adaptée aux besoins de 
santé sur la plaine orientale et rendre lôoffre lisible pour lôensemble 
des habitants. 
 

 

 

 

 

Le contrat territorial de santé de la plaine orientale 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le contrat local de sant® sign® pour le FiumôOrbu-
Castellu le 30 octobre 2023 prévoit la mise en place de 
plusieurs actions visant ¨ renforcer lôoffre de sant® 
dans le secteur.  
 
Il se décline sous 4 axes : 

- Santé mentale et addictions des jeunes 
- Prévention et promotion de la santé 
- Offre de soins 
- Prise en charge des personnes en perte dôautonomie. 

et 19 objectifs dont : 

- Structurer lôoffre de sant® avec les acteurs du territoire 
(les hôpitaux de Bastia et Corte et les professionnels de 
santé), 

- Diversifier les modalit®s dôaccueil et dôh®bergement de 
lôEhpad A Ziglia à PRUNELLI avec lôouverture de lits 
médicalisés, 

-  Am®liorer lôoffre de soins ¨ GHISONACCIA ¨ travers la 
cr®ation dôun p¹le sanitaire (cr®ation dôune maison 
médicale de garde, ouverture de deux hôpitaux de jour 
de médecine et de soins médicaux de réadaptation, 
accès aux spécialistes de téléconsultation ou télé 
expertise assistée). 
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Le Conseil National de la Refondation (CNR), lancé le 8 
septembre par le Président de la République, vise à mettre 
en îuvre une nouvelle m®thode pour construire, ensemble 
et au plus près des Français, les solutions concrètes sur 
les grandes transformations à venir, notamment dans le 
domaine de la sant®. Pilot® par lôAgence r®gionale de 
Sant® Corse, sous lô®gide des Conseils Territoriaux de 
Santé Pumonte et Cismonte, des concertations ont été 
organisées sur les 9 territoires de projets de Corse pour 
échanger et travailler avec les usagers, les partenaires 
sociaux, les professionnels et les élus sur quatre défis pour 
am®liorer lôacc¯s aux soins en Corse :  

¶ Le r¹le et lôacc¯s au m®decin traitant. 
¶ Lôattractivit® des m®tiers de la sant®. 
¶ La permanence et lôacc¯s aux soins. 
¶ Les politiques de prévention. 

Le CNR a permis d'identifier un ensemble de projets 
structurants et généralisables sur le territoire ainsi que 
des projets opérationnels à court terme sur chacun des 
micro-territoires.   
 

 

 

 

 

Restitution du CNR santé en Corse 

 
 
 
 

 

 
 

LôARS aux c¹t®s des maires pour répondre aux besoins des territoires 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

L'ARS Corse était présente le 6 octobre, au 

congrès des maires et pr®sidents dôEPCI 

de Corse du Sud à Ajaccio et le 21 

novembre au salon des maires et des 

collectivités locales à Paris pour répondre 

aux nombreuses questions des élus dans le 

champ de compétences des ARS : l'occasion 

de parler dôacc¯s aux soins, de sant® 

environnementale, de prévention ou encore 

de réduction des inégalités dans le cadre des 

Contrats Locaux de Santé. 
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Le CH de Bastia, la CPTS de Balagne et lôARS ®taient ¨ lôhonneur lors de la présentation de Eva Corse au 

comité national de la refondation santé, le 3 mai à Paris. Eva Corse est un article 51 qui donne sens à 

lôintervention en proximit® ¨ partir dôune coop®ration ville-hôpital en matière de rééducation cardiaque.  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

  

  

Le séminaire régional « 1er recours et prévention » 
 
 
 
 

 

 
 

Franc succès pour le séminaire régional « 1er recours et 

prévention » organisé par l'ARS Corse à Corte le 16 

septembre 2023 dans le cadre du CNR Santé.  

Ce s®minaire, sôadressait ¨ tous les acteurs du premier 

recours, dans le but de définir la santé de demain, en 

mettant l'accent sur lôapproche ç One Health » (une seule 

santé), inscrite dans le Schéma Régional de Santé 2023-

2028. Lôopportunit® aussi dôidentifier les outils et les 

ressources disponibles, dô®tablir des contacts avec des 

experts du domaine, d'échanger sur les bonnes pratiques, 

de découvrir des solutions novatrices et concrètes. 

 

 

 

 

 

 

LôAssurance maladie, la MSA, la FCCIS, 

les URPS, Santé publique France, 

lôOM®DIT PACA Corse, lôIREPS, la CDC, 

lôEducation nationale, et de nombreux 

acteurs du 1er recours.  

 

Lôexp®rimentation ç Eva Corse è, unique en France, a pour objet de mettre en place un programme 
de réadaptation cardiaque au plus près des patients en sôappuyant sur les SSR et les ®quipes de soins 
primaires en mobilisant un mode de financement forfaitaire int®grant une prime dôefficience et de qualit®. 

 
 

Eva Corse : une rééducation cardio-vasculaire au plus 
proche du domicile des patients 
 

 
 
 
 

 

 
 

EVA Corse est un modèle organisationnel qui, pour des patients 

éligibles, permet une prise en charge synergique et partagée entre 

des soins médicaux de réadaptation Cardio (SMR) et une équipe 

de soins primaires (ESP). Lôobjectif de cette prise en charge est de 

rendre accessible la rééducation en la délocalisant en partie à 

proximité du domicile du patient, avec le même niveau de qualité 

et de s®curit® quôune prise en charge en r®adaptation cardiaque 

« classique », mais en étant également moins coûteuse.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les atouts EVA Corse :  
V Améliore la prévention et la prise en charge des maladies cardio-vasculaires,  
V Renforce lôappropriation et lôadh®sion du patient au programme et permet de r®duire le renoncement 

aux soins, 
V Décloisonne le secteur hospitalier et le secteur ambulatoire avec une coordination par le SMR. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les partenaires  
 

Côest le nombre de personnes r®unies 
autour de la plénière et des 7 tables 

rondes thématiques participatives. 

120    
 

Côest le nombre de personnes 
accompagnées par Eva Corse  224    

 


